
QUILLES DE NEUF

QUILLES DE SIX

Nos actions s’intègrent pleinement dans l’objectif N° 12 du programme de l’Agenda 21 du Sport Français :

Respecter et prendre en compte la diversité des pratiques traditionnelles ou régionales et promouvoir le sport comme élément du patrimoine de la société.

1 intégrer et valoriser dans les organisations sportives la diversité des pratiques sportives culturelles régionales ou locales. Respecter leur identité et leur culture.

2 Recenser, conserver et valoriser les éléments du patrimoine et de la mémoire du sport.

.

FORMATION

PRATIQUE DES JEUNES

DEVELOPPEMENT DE STRUCTURES

Le soutien du comité régional pourra se faire en direction de ces trois domaines. Il ne concernera pas l’organisation de compétitions ou de tournois. Il ne pourra pas être considéré comme une subvention destinée à soutenir les actions traditionnelles des clubs ou des CTS régionaux.

La règle de la parité sera conservée pour toute intervention régionale. Une action ne pourra  recevoir le soutien du comité que si la discipline supporte la moitié au moins du coût.
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